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                  PrincipeÂ Â                               La validation des acquis de l&#39;expÃ©rience (VAE) a
pour but l&#39;acquisition d&#39;un diplÃ´me, d&#39;un titre Ã  finalitÃ© professionnelle ou
d&#39;un certificat de qualification inscrit au rÃ©pertoire national des certifications
professionnelles.Â  Â  

                  BÃ©nÃ©ficiairesÂ                               Peuvent bÃ©nÃ©ficier d&#39;un congÃ© pour
participer ou se prÃ©parer aux Ã©preuves de validation organisÃ©es par l&#39;autoritÃ© ou
l&#39;organisme compÃ©tent :Â Â Â                                     les fonctionnaires,Â                                 
       les agents non titulaires,Â                                         les assistants maternels et familiaux.Â          
                      Les fonctionnaires, engagÃ©s dans une procÃ©dure de VAE, peuvent Ã©galement
bÃ©nÃ©ficier d&#39;une dÃ©charge partielle de service.Â           
                       
  
                   DurÃ©e du congÃ© etÂ rÃ©munÃ©rationÂ                               La durÃ©e du congÃ©
pour VAE ne peut excÃ©der 24 heures du temps de travail de l&#39;agent.Â               Ce congÃ©
peut Ãªtre fractionnÃ©.Â               Il est rÃ©munÃ©rÃ©.Â           
                       
  
                   DÃ©pÃ´t de la demandeÂ                               La demande de congÃ© doit Ãªtre
formulÃ©e 60 jours au moins avant la dateÂ de dÃ©but des Ã©preuves de VAE.Â Â               Elle
doit prÃ©ciser le diplÃ´me, titre ou certificat de qualification visÃ©, les dates de dÃ©but et de fin ainsi
queÂ la nature des Ã©preuves et les coordonnÃ©es de l&#39;organisme.Â               L&#39;agent
peut demander la prise en charge financiÃ¨re des frais relatifs Ã Â cette procÃ©dure.Â           
                       
  
                   Conditions d&#39;octroiÂ                               A rÃ©ception de la demande,
l&#39;autoritÃ© territoriale dispose d&#39;un dÃ©lai de 30 jours pour accorder le congÃ©, le refuser
ou en reporter la demande, et, le cas Ã©chÃ©ant, rÃ©pondre Ã  la demande de prise en charge.Â    
          En cas de refus du congÃ©, la dÃ©cision doit Ãªtre motivÃ©e.Â               Le congÃ© pour VAE
est accordÃ© sous rÃ©serve des nÃ©cessitÃ©s de service.Â               L&#39;autoritÃ© territoriale
ne peut opposer 2 refus consÃ©cutifs Ã  une demande deÂ formation personnelleÂ qu&#39;aprÃ¨s
avis de la commission administrative paritaire (CAP).Â           
                       
  
                   Participation aux Ã©preuvesÂ                               A l&#39;issue du congÃ©,
l&#39;agent doit remettre Ã  l&#39;autoritÃ© territoriale une attestation de prÃ©sence dÃ©livrÃ©e
par l&#39;organisme ou l&#39;autoritÃ© compÃ©tent.Â               L&#39;agent qui, sans motif
valable, ne rÃ©alise pas en totalitÃ© l&#39;action de formation, perd le bÃ©nÃ©fice de son congÃ©
et doit rembourser, le cas Ã©chÃ©ant, les frais relatif Ã  cette procÃ©dure, si sa collectivitÃ©
employeur en avait acceptÃ© la prise en charge.Â               L&#39;agent qui a bÃ©nÃ©ficiÃ©
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d&#39;un congÃ© pour VAE, ne peut prÃ©tendre Ã  un nouveau congÃ© de ce type qu&#39;1 an
aprÃ¨s l&#39;expiration du 1er.Â Â           
                       
  
                   Pour toute informationÂ                               S&#39;adresser au service formation de sa
collectivitÃ©.Â Â            
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